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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 6, insérer l'article suivant:

I. – À l’alinéa 3, après le mot :

« énergie »,

insérer les mots :

« citoyenne et ».

II. – En conséquence, procéder à la même insertion aux alinéas 7, 16, 18, 19, à la première phrase 
de l’alinéa 21 après la première occurrence du même mot et à l’alinéa 23.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La Directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à 
la promotion de l’utilisation produite à partir de sources renouvelables enjoint dans son article 22 
les États-membres de permettre aux clients, notamment les ménages, de participer à une 
Communauté d’énergie renouvelable dont la définition figure au paragraphe 16 de l’article 2. La 
Directive sur le marché intérieur de l’électricité - en cours d’adoption- enjoint dans son article 16 
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les États membres d’établir un cadre réglementaire favorable pour les Communautés énergétiques 
citoyennes. Ces dernières sont définies au paragraphe 11 de l’article 2.

Ces notions n’existant pas dans le droit français, il est nécessaire de les créer avant de pouvoir cette 
Communauté faire exister dans les faits. Dans cette optique, l’amendement de la Commission 
entend créer le statut juridique de la communauté d’énergie renouvelable.

Pour des raisons de clarté et de simplicité, il semble pertinent de fondre en une seule définition les 
communautés d’énergie renouvelable et les communautés énergétiques citoyennes en créant un seul 
et même statut, à l’image de la démarche d’autres États membres ayant déjà transposé en droit 
interne ces dispositions, c’est le cas la Grèce.

Le présent sous-amendement propose donc d’une part, de modifier la dénomination de ces 
communautés en « communauté d’énergie citoyenne et renouvelable » et, d’autre part, d’apporter 
les modifications propres aux communautés énergétiques citoyennes, notamment en matière de 
services énergétiques et de traitement non-discriminatoire.


